Par arrêté n° 301 CM du 11 mars 2003.— Une parcelle de la terre Paraaeho partie, cadastrée commune de Papeete, section ADn°56, d’une superficie de 12 ares 91 centiares, et les constructions y édifiées, sont affectées à la direction du budget et de la réglementation fiscale.

Cette affectation est destinée au logement et au fonctionnement du service précité.

La direction du budget et de la réglementation fiscale est, conformément aux dispositions des articles 16, 19 et 23 de la délibération n°95-90AT du 27 juin 1995, autorisée à établir et à signer toutes conventions d’exploitation, d’entretien, de gardiennage, d’animation, d’occupation temporaire et autres actes entrant dans le cadre de ses attributions, sans autre formalité à l’exception des conventions de bail et de mise à disposition.

L’affectataire est tenu d’assumer les charges afférentes à la conservation, la protection, l’amélioration et le fonctionnement du bien affecté et notamment l’entretien régulier de la station d’épuration attenante audit bâtiment.

Dans le cas où ces conventions ou actes donneraient lieu à perception d’une redevance, une copie en sera adressée à la direction des affaires foncières pour consignation à la caisse du receveur-conservateur des hypothèques.

